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Paris, le 4 décembre 2019 – 17h35 

 

COFACE SA : approbation du modèle interne partiel – Ratio de solvabilité au 
31 décembre 2018 à 187%* 
 
COFACE SA annonce avoir reçu l’autorisation de l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution 
(ACPR) d’utiliser son modèle interne partiel pour le calcul de son besoin de capital réglementaire 
sous Solvabilité II à partir du 31 décembre 2019. 
 
Le second pilier du plan Fit to Win vise à améliorer l’efficacité en capital du modèle économique 
de Coface. Le modèle interne partiel est un outil central dans la poursuite de cet objectif. Sa 
validation marque donc une étape déterminante dans l’atteinte de la totalité des objectifs du plan. 
 
Le modèle interne partiel de Coface a fait l’objet d’échanges et d’examens approfondis par les 
autorités de supervision du Groupe depuis le lancement de la phase de pré-candidature en 2016. 
Ce modèle couvre le module de souscription crédit. Les autres modules (risques de marché, 
risque de contrepartie, risque opérationnel) utilisent les paramètres de la formule standard. 
 
Coface a d’ores et déjà commencé à utiliser le modèle interne partiel dans certains processus 
clés (planification stratégique, gestion du capital) et l’étendra prochainement à d’autres domaines 
comme la tarification et la souscription. 
 
Le ratio de solvabilité de Coface, en utilisant le modèle interne partiel, est de 187% au 
31 décembre 2018*, un gain de 18 points par rapport au ratio en formule standard. 
 
Par ailleurs, Coface travaille activement à l’amélioration du calcul de besoin de solvabilité de son 
activité d’affacturage. La prise en compte d’une formule de calcul compatible avec CRD IV 
pourrait apporter une amélioration additionnelle de l’ordre de 5 points pour le ratio global du 
groupe. 
 
 
Carine Pichon, directeur finances et risques de Coface, a déclaré :  

« Nous sommes très heureux de l’approbation de notre modèle interne partiel par l’ACPR. C’est 

l’aboutissement d’un projet stratégique qui a mobilisé les équipes finances et métiers de Coface et qui 

permet de mieux aligner notre besoin de capital réglementaire avec la réalité des risques de notre 

portefeuille. L’utilisation concrète de ce modèle de capital dans les processus clés de Coface a déjà 

commencé. Nous franchissons ainsi une étape décisive dans notre recherche d’une meilleure efficacité 

en capital de notre modèle économique. » 

  

                                                        
* Le ratio de Solvabilité estimé n’est pas audité. 
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T. +33 (0)1 49 02 12 58 
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Benoit CHASTEL 
T. +33 (0)1 49 02 22 28 

benoit.chastel@coface.com 

 

CALENDRIER FINANCIER 2019 /2020 

(sous réserve de changements) 

Résultats 2019 : 5 février 2020, après bourse 

Résultats T1-2020 : 23 avril 2020, après bourse 

Assemblée Générale 2019 : 14 Mai 2020 

Résultats S1-2020 : 29 juillet 2020, après bourse 

Résultats 9M-2020 : 29 octobre 2020, après bourse 

 

INFORMATIONS FINANCIÈRES 

Le présent communiqué de presse et l’information réglementée intégrale de COFACE SA 

sont disponibles sur le site Internet du Groupe : https://www.coface.com/fr/Investisseurs 

 
Pour les informations réglementées relatives aux Indicateurs Alternatifs de Performance (IAP), 

se reporter au Rapport Financier Semestriel 2019 ainsi qu’au Document de référence 2018. 
 

 

 

AVERTISSEMENT - Certaines déclarations figurant dans le présent communiqué peuvent contenir des prévisions qui portent notamment sur des 
événements futurs, des tendances, projets ou objectifs. Ces prévisions comportent, par nature, des risques et des incertitudes, identifiés ou non, 
et peuvent être affectées par de nombreux facteurs susceptibles de donner lieu à un écart significatif entre les résultats réels et ceux indiqués 
dans ces déclarations. Vous êtes invités à vous référer au chapitre 5 « Principaux facteurs de risque, et leur gestion au sein du Groupe » du 
Document de référence 2018 du Groupe Coface déposé auprès de l’AMF le 3 avril 2019 sous le numéro D.19-0261, afin d’obtenir une description 
de certains facteurs, risques et incertitudes importants, susceptibles d’influer sur les activités du Groupe Coface. Le Groupe Coface ne s’engage 
d’aucune façon à publier une mise à jour ou une révision de ces prévisions, ni à communiquer de nouvelles informations, événements futurs ou 
toute autre circonstance. 

 
Coface : for trade - ensemble, développons l’entreprise 
70 ans d’expérience et un maillage territorial des plus fins ont fait de Coface une référence dans l’assurance-crédit, la gestion 
des risques et l’économie mondiale. Les experts de Coface, dont l’ambition est de devenir le partenaire d’assurance-crédit le 
plus agile de l’industrie, opèrent au cœur de l’économie mondiale, aidant 50 000 clients à construire des entreprises 
performantes, dynamiques et en croissance. Les services et solutions du Groupe protègent et aident les entreprises à 
prendre les décisions de crédit nécessaires pour renforcer leur capacité à vendre sur leurs marchés nationaux et 
d’exportation. En 2018, Coface comptait ~4 100 collaborateurs et a enregistré un chiffre d’affaires de €1,4 Mds. 
 

www.coface.com 

 

COFACE SA est cotée sur le Compartiment A d’Euronext Paris 

Code ISIN : FR0010667147 / Mnémonique : COFA 
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